
INFO COVID : 
Nouvelles restrictions à partir 
du samedi 3 avril 19h
• Fermeture des crèches, écoles, collèges 
et lycées pendant 3 semaines
• Pas de déplacement en journée au-delà 
de 10 km de son domicile, sauf motif 
impérieux
• Couvre-feu maintenu de 19h à 6h
• Aucun déplacement inter-régional n’est 
autorisé après le lundi 5 avril, sauf motif 
impérieux
• Plus d’informations sur le site :
www.gouvernement.fr/info-coronavirus

Attestation de déplacement 
Depuis le 20 mars 2021 un couvre-feu 
s’applique de 19h à 6h sur l’ensemble 
du territoire métropolitain. L’attestation 
de déplacement dérogatoire n’est pas 
nécessaire en journée. En revanche elle 
est obligatoire pour se déplacer durant 
le couvre-feu de 19h à 6h ou au-delà du 
rayon de 10 km autour de chez soi. 
Téléchargez l’attestation de déplacement 
« couvre-feu » en vous rendant sur le site 
du Gouvernement : www.interieur.gouv.fr

Calculer la limite des 10 km
Dans le cadre des dernières mesures 
liées au reconfinement en métropole, les 
déplacements liés à l’activité physique 
individuelle, à la promenade ou aux 
besoins des animaux de compagnie sont 
autorisés dans un rayon maximal de dix 
kilomètres autour du domicile, sans 
limitation de durée entre 6h et 19h.
Pour calculer la limite des 10 km, vous 
pouvez vous rendre sur 2 sites :
•  ht tps: //w w w.geopor tai l .gouv.f r/
actualites/reconfinement-afficher-une-
limite-de-10km
• https://www.cascoronavirus.fr/carte-
rayon -10 - k m -autour- de - chez-moi-
confinement

Port du masque obligatoire
Par arrêté préfectoral, le port du masque 
sanitaire est toujours obligatoire partout 
et sur tout le territoire de l’Ille-et-Vilaine 
à partir de 11 ans (reco mmandé à partir 
de 6 ans).
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Les infos de la quinzaine
TRAVAUX AEP CENTRE-VILLE

Les travaux d’alimentation en eau 
potable (AEP) se poursuivent : la 
reprise des branchements continue sur 
l’Avenue de Lorient et va se poursuivre 
progressivement au niveau de la Place 
Saint Pierre. Par ailleurs, les prochains 
travaux à venir sur la Rue de la Plaisance 
n’engendrera pas de route barrée pour 
l’accès aux commerces de la Place des 
Muletiers. À date, la fin des travaux est 
prévue pour la mi-mai. 
Pour la sécurité de tous aux abords 

du chantier, nous vous rappelons 
qu’il est nécessaire de respecter les 
signalisations routières temporaires. 
Il est aussi primordial de respecter les 
cheminements piétons mis en place.

Zoom sur les deux marchés hebdomadaires 
Favoriser le marché local par des achats de proximité

Les informations contenues 
dans cette publication sont 
susceptibles d’évoluer en 

fonction de la situation sanitaire et 
des annonces gouvernementales.

Malgré les mesures gouvernementales pour 
enrayer l’épidémie de la Covid-19, les marchés 
hebdomadaires de Mordelles continuent 
de vous accueillir les mardi et vendredi sur 
la Place des Muletiers, avec tout de même 
quelques restrictions.

Deux marchés de plein air se tiennent chaque 
semaine à Mordelles : le marché du mardi 
matin, offrant en temps normal une très grande 
diversité de produits et de services, et le marché 
du vendredi après-midi consacré à la vente 
directe des producteurs aux consommateurs.

À ce jour, en raison des restrictions sanitaires, 
le marché du mardi ne peut plus accueillir 
qu’une vingtaine de commerçants ambulants, 
uniquement alimentaires ou vendant des 
plantes, fleurs, graines, semences et plants 
d’espèces fruitières ou légumières. 
Le marché du vendredi a, quant à lui, dû être 
légèrement avancé dans l’après-midi (14h30-
18h30) pour correspondre aux horaires du 
couvre-feu, mais permet toujours aux sept 
producteurs locaux de vendre leurs produits 
de saison (volailles, légumes, pains, fromages, 
pommes, poires, galettes et crêpes).

Bon à savoir :
Éric Le Pessot «  Éric&Rustine, Réparation 
de cycles  » qui venait habituellement sur le 
marché du mardi sera présents tous les mardis 
matin d’avril sur le parking du Super U pour un 
gonflage ou la réalisation gratuite de devis de 
réparation de votre vélo.

Pour toute question sur les marchés mordelais 
ou pour demander un emplacement, vous 
pouvez contacter le service Domaine public :
domaine.public@ville-mordelles.fr
02 99 85 13 85

https://www.geoportail.gouv.fr/actualites/reconfinement-afficher-une-limite-de-10km
https://www.cascoronavirus.fr/carte-rayon-10-km-autour-de-chez-moi-confinement


La vie locale

Point Accueil Emploi, des permanences sur RDV
Être accompagné dans sa vie professionnelle

Infos CIAS
La Mairie de Mordelles recrute !
Recherche agent comptable

Emploi local

Zéro Déchet, et si on s’y mettait ?

Environnement

La Mairie de Mordelles recrute, 
pour le service Finances, un 
ou une agent comptable 
en charge de la section 
fonctionnement et des 
budgets des services. En plus de 
ces missions principales, l’agent 
aura également des missions 
administratives. Compétences 
attendues  : connaissance 
de la réglementation locale, 
du fonctionnement des 

collectivités territoriales et des 
procédures budgétaires. 
Poste à temps complet.
Pour favoriser l ’emploi 
local, activez vos réseaux de 
proximité ! 
Candidature jusqu’au 30 avril

Plus d’informations sur le site 
de la Ville, rubrique Ma Mairie 
ou par mail :
rh@ville-mordelles.fr

Scolarité en ligne

Pas toujours simple de savoir 
où, quand et comment se 
connecter pour assurer la 
continuité pédagogique à la 
maison.
Depuis le 1er avril 2021, 
le collège public Morvan 
Lebesque a ouvert une 
chaîne Youtube qui relaie 
des vidéos d’aide à la 
connexion (Educonnect, 
CNED, Maclassevirtuelle).  
À destination en priorité 
des collégiens qui, si le 
calendrier sanitaire le permet,  

reprendrons les cours en 
présentiel à compter du 
3 mai, ces vidéos d’explication 
peuvent aider les familles 
d’enfants de tout niveau à 
accéder aux sites mis en place 
dans le cadre de « l’école à la 
maison » lors de cette période 
de restrictions sanitaires.

Collège Morvan Lebesque
02 99 60 53 34
www.college-lebesque-
mordelles.ac-rennes.fr

Assurer la continuité pédagogique

Les rendez-vous se prennent :
- par téléphone : 02 90 02 36 41
- par mail : pae@cias-ouest-rennes.fr 
Plus d’informations sur le site du CIAS, rubrique Solidarités 
Emploi / Point Accueil Emploi

Depuis septembre 2020, 
Rennes Métropole propose 
des ateliers gratuits pour ses 
habitants afin de les aider 
à réduire leurs déchets au 
quotidien. 
Ces ateliers participatifs 
ont pour objectif de faire 
découvrir des gestes simples 
et concrets à mettre en place 
lors de ses déplacements, 
chez soi dans la cuisine et la 
salle de bain ou encore au 

jardin, grâce à des temps de 
partage entre l’animateur et 
les participants.
Exemples d’ateliers :
21/04 : Composter ses déchets 
alimentaires et de jardin
06/05 : Réduction des déchets
25/05 : Produits lavables
26/05: Jardin au naturel

Plus d’infos sur le site de la 
ville, onglet Mon quotidien, 
rubrique Gestion des déchets.

Suite aux annonces du 
gouvernement, le Point 
Accueil Emploi (PAE) reste 
ouver t uniquement sur 
rendez-vous pour vous 
accompagner dans toutes 
vos démarches de projet 

professionnel, de recherche 
d’emploi ou de formation. 
Les rendez-vous peuvent être 
pris sur les plages horaires 
suivantes :
- mardi et jeudi de 9h à 12h
- les après-midi de 14h à 17h



Le « 38 » - Service jeunesse
Pour rappel, deux types d’accueil au « 38 » :
- l’accueil Passerelle  
pour les 10-13 ans (du CM1 à la 5ème)
- l’accueil Jeunes  
pour les 13-17 ans (de la 5ème au lycée).

Accueil Passerelle (10 / 13 ans)
Fermeture jusqu’à nouvel ordre de l’espace d’accueil le « 38 »

Les locaux du « 38 » sont fermés par mesures 
gouvernementales, mais l’envie de garder du 
lien, de se retrouver, de s’amuser est toujours 
présente ! L’équipe du service Jeunesse 
propose donc des temps d’Accueil Passerelle, 
en visio, pour les jeunes de 10 à 13 ans (du CM1 
à la 5e) pendant les vacances de printemps, 
via la plateforme Jitsi Meet (gratuit et sans 

collecte de données). Des petits jeux, du rire, des arts plastiques, des défis… 
seront au rendez-vous tout au long des vacances.
Toutes les infos et le lien d’inscription sur le site de la ville, rubrique 
Enfance-Jeunesse / Accueil Passerelle

Accueil Jeunes (13 / 17 ans)
Fermeture jusqu’à nouvel ordre de l’espace d’accueil le « 38 »

Pour conserver du lien et rester en contact, il est possible 
de se rencontrer sur les réseaux. Basé sur une relation 
de confiance, d’échange, de conseil, d’information et 
de prévention auprès des jeunes, le compte Instagram  
@paul_le38_jeunesse_mordelles reste ouvert durant 
toute la durée des restrictions sanitaires. 

Paul Vittadello,  membre du réseau « Promeneur 
du Net  », assure une permanence en ligne les 
mercredis de 17h30 à 19h et les vendredis de 
16h30 à 18h. Il est là pour répondre à toutes 
les interrogations des jeunes qui peuvent lui 
laisser des messages privés, il y répond en 
toute confidentialité. Il répond également aux 
interrogations de leurs parents par mail (paul.
vittadello@ville-mordelles.fr). Il bénéficie de 
formations, d’un réseau de professionnels et de 
nombreuses sources d’information concernant la 
jeunesse. Il fait partie du réseau des Promeneurs 
du Net d’Ille-et-Vilaine.

Pour toute information : www.ville-mordelles.fr, rubrique Enfance - Jeunesse

Pour des raisons de service ou d’approvisionnement, des modifications peuvent apparaître. Pour connaître les menus de tout le mois

rendez-vous sur www.ville-mordelles.fr                                    Menus issus de la production locale       Menu végétarien

Mardi 20 avril

Jeudi 22 avril      Fermeture du restaurant scolaire pour les vacances

Vendredi 23 avril

Lundi 26 avril    Macédoine de légumes Bio / Céréales à l’indienne / Éclair au chocolat

Mardi 27 avril    Salade et croûtons / Sauté de dinde / Petits pois Bio / Brie Bio (fromage) / Fruit

Jeudi 29  avril    Chou rouge / Brandade de poissons / Chanteneige (fromage) / Fruit

Vendredi 30 avril    Radis noirs / Carbonade flamande / Carottes Bio / Yaourt Bio

Lundi 03 mai    Concombre Bio / Flanc de dinde / Riz printanier IGP / Vache-qui-rit Bio (fromage) / Compote Bio

Menus du restaurant scolaire du mardi 20 avril au lundi 3 mai

Découvrez les nouvelles séries BD et mangas 
pour adolescents (et plus) :

Yasmina  
Alarmée par les habitudes 
alimentaires des élèves et 
l’inertie de l’école en matière 
d ’écologie,  Yasmina veut 
remplacer une heure d’anglais 
par un cours de cuisine et une 
heure de mathématiques par 

une initiation au jardinage. De son côté, son père 
décide de lancer son propre commerce ambulant 
végétarien. Tous deux vont devoir jongler entre 
ruse et créativité pour changer les mentalités !

Les règles de l’amitié 
Pour Abby, Brit, Christine et 
Sasha, la coupe est pleine. Le 
lycée de Hazelton est toujours à 
sec. De tampons, de serviettes. 
Et les adultes ne les écoutent 
pas. Remontées contre une 

administration qui fait passer le football avant la 
santé de ses élèves, elles veulent changer ça !

Les enfants de la résistance 
Dans un petit village de France 
occupé par l’armée allemande, 
trois enfants refusent de se 
soumettre à l ’ennemi. Mais 
comment s’opposer à un si 
puissant adversaire quand on n’a 
que treize ans ?

Green Class 
De retour d’un voyage scolaire 
dans les marais de Louisiane, 
une classe est confrontée à un 
mystérieux virus, transformant 
peu à peu les humains en 
inquiétants monstres végétaux. 

L’armée a pris le contrôle du territoire. Mis en 
quarantaine, forcés d’abandonner un des leurs, cinq 
d’entre eux décident de se rebeller. Fin du monde 
ou pas, ils resteront maîtres de leur destin.

Horaires de la médiathèque sur le site de la Ville :
https://www.ville-mordelles.fr/mediatheque

MédiathèqueService jeunesse

)

https://www.ville-mordelles.fr/accueil-passerelle-10-13-ans/


Infos pratiques

Numéros d’urgence
• Pompiers : 18
• Gendarmerie : 17
• Samu et médecins : 15
• Urgences : 112 ou 114 (pour les 
personnes ayant des difficultés à 
parler ou à entendre)
• Violence faite aux femmes : 3919
• Harcèlement scolaire : 30 20
• Pharmacies de garde : 32 37
• Centre anti-poison : 02 99 59 22 22

Autres numéros utiles
• Déchetterie : 02 99 85 18 60
• Saur France : 02 78 51 80 00
• ENEDIS ( ex ERDF) : 09 726 750 35

Centre intercommunal d’action 
sociale (CIAS) : 02 23 41 28 00
Point Accueil Emploi : 02 90 02 36 41
La Longère : 02 90 02 36 36

Centre d’activités Les Bruyères
02 99 60 60 00

Services municipaux
• Mairie / Service population
02 99 85 13 85
• Service urbanisme
02 99 85 13 81
• Affaires scolaires
02 99 85 13 75
• Vie associative
02 99 85 13 75
• Police municipale
02 99 85 09 88
• Communication
02 99 85 09 90
• Médiathèque
02 99 60 02 11
• Service jeunesse - Le « 38 »
02 99 60 57 57

Mairie de Mordelles
Horaires de l’accueil général et du service 
population (adaptés au contexte sanitaire)
Lundi : 13h30 - 17h30
Mardi et jeudi : 8h30 -12h15 / 13h30 -17h30
Mercredi : 8h30 - 12h15
Vendredi : 8h30 -12h15 / 13h30 -18h30
Samedi : 9h -12h (Etat-civil)
Retrouvez les horaires des services spécialisés 
sur www.ville-mordelles.fr

Mordelles en bref
Bimensuel diffusé le mardi matin sur le 
marché, dans les commerces partenaires, 
sur le marché du vendredi après-midi, aux 
Sénioriales, à l’EHPAD Le Pressoir, à l’accueil 
de la mairie et sur www.ville-mordelles .fr

Directeur de la publication :
Thierry Le Bihan, maire de Mordelles
Responsable de l’information : Hervé 
Pralong, adjoint délégué à la communication 
Chargée de communication : 
Anne Moutounet

Révision du Plan de Protection de 
l’Atmosphère (PPA) 
Une concertation des habitants de Rennes 
Métropole est organisée par la Préfecture du 
15 avril au 15 mai afin de recueillir leurs avis sur 
le projet de plan de protection de l’atmosphère.
Toutes les informations utiles :  https://www.ille-
et-vilaine.gouv.fr/Publications/Consultations-
publiques- et- concer tat ions- prealables/
Qualite-de-l-air-concertation-prealable-sur-le-
3eme-PPA-de-Rennes-Metropole/Qualite-de-l-
air-concertation-prealable-sur-le-3eme-PPA-de-
Rennes-Metropole

Pour rencontrer  Monsieur le maire
Adressez un courrier en précisant le motif de la 
demande à la mairie ou un courriel à : 
mairie@ville-mordelles.fr

Les objets trouvés
Les objets trouvés sont gérés par la Police 
Municipale. Prendre contact au : 02 99 85 09 88 ou 
par mail : police.municipale@ville-mordelles.fr

Les permanences du conciliateur de justice
Les permanences du conciliateur de justice en 
Mairie de Mordelles se déroulent le mardi après-
midi tous les 15 jours de 14h à 16h de manière 
confidentielle.
Prochaines permanences : 18 mai et 4 juin 2021

Communication
Communiquez sur vos projets professionnels ou 
associatifs via le formulaire en ligne.
Prochain Mordelles en bref le mardi 4 mai 
Vous avez jusqu’au lundi 26 avril pour nous 
envoyer vos éléments.

Infos mairie

Aménagements urbains
Aviez-vous deviné ce que préparaient les 
agents des services techniques ?
Nous vous en parlions dans le dernier 
Mordelles en Bref : le chantier a pu se 
poursuivre malgré les restrictions sanitaires. 
Ce nouvel aménagement a été livré jeudi 15 
avril : n’hésitez pas à venir l’essayer lors d’une 
halte pendant votre balade le long de la Voie 
du Meu.
Plus d’informations sur le circuit de la Voie 
du Meu ou les autres lieux de promenades 
mordelais sur le site internet, rubrique Mes 
Loisirs / Balade et randonnées
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Collecte des déchets dangereux
MARDI 27 AVRIL 2021 de 9h à 13h

6 Place Saint-Pierre
à noter :
• les déchets dangereux sont collectés par un 
fourgon adapté.
• les déchets explosifs, radioactifs et l’amiante-
ciment NE sont PAS collectés.

Vous pouvez apporter les déchets suivants :
piles, batteries, peintures, solvants, produits de 
jardin, acides, bases, produits d’entretien, tubes 
néons, radiographies, huiles de vidange, huiles 
de friture, bombes aérosols pleines, ...

Un doute, une question :
dechets.rennesmetropole.fr
0 800 01 14 31

Solidarité Covid-19
Vos revenus ont baissé en raison de la crise du 
Covid-19 et vous avez des difficultés à payer 
votre loyer ?  Rennes Métropole peut vous 
aider financièrement, sous conditions, grâce 
à son Fonds d’Urgence Logement (FUL).
Tout locataire, du parc privé ou du parc HLM, 
habitant l’une des 43 communes de Rennes 
Métropole, qui se trouve en difficulté de 

paiement de ses loyers (à cause d’une baisse 
de ressources due au Covid-19) est invité à 
contacter le numéro vert «  SOS loyer  » au  
0 805 160 075 pour bénéficier d’une évaluation 
de sa situation. Plus d’informations sur le site :
https://metropole.rennes.fr/problemes-de-
loyer-dus-au-covid-19-rennes-metropole-
peut-vous-aider

Opération Tritout toxiques

https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Publications/Consultations-publiques-et-concertations-prealables/Qualite-de-l-air-concertation-prealable-sur-le-3eme-PPA-de-Rennes-Metropole/Qualite-de-l-air-concertation-prealable-sur-le-3eme-PPA-de-Rennes-Metropole



